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Comité des pratiques antidumping Original: anglais

Comité des subventions et des
mesur es compensatoires

QUESTIONS CONCERNANT LES NOTIFICATIONS DE LOISET
REGLEMENTATIONS PRESENTEES PAR LE GOUVERNEMENT
MAROCAIN® AU TITRE DE L'ARTICLE 185 ET
DE L'ARTICLE 32.6 DES ACCORDS

LaMission permanentedeHong Kong afait parvenir au Secrétariat |acommunication ci-apres,
datée du 16 novembre 1995.

1. Dans sa notification, le Maroc déclare qu'il ne dispose pas a |' heure actuelle de |égislation
relevant de I' Accord antidumping.

Questions.

a) Quel est lestatut juridiquedel’ Accord antidumping del' OM C danslesystémejuridique
du Maroc? A-t-il force de loi?

b) Le Maroc envisaget-il dappliquer des mesures antidumping dans certaines
circonstances? Dans |'affirmative, sur quel fondement juridique les autorités
compétentes peuvent-elles s appuyer?

C) LeMaroc envisage-t-il d'adopter unloi relative aux pratiques antidumping al' avenir?
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